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Mairie de Fontenailles 

63 rue de  Maurice 

Wanlin 

77370 Fontenailles 

 

Téléphone—Fax 

 

01 64 08 40 17 

01 64 08 43 42 

Astreinte :   

06 08 05 01 47 

 

Agence postale  

 01 60 52 66 35 
 

 

Site 

mairie.fontenailles.fr 

  

 

Horaires mairie et 

agence postale  

 

Lundi—mercredi—

vendredi : 

De 15h30 à 17h30 

Mardi—jeudi—

samedi : 

De  9h00 à 11h00 

———— 

Permanence des élus 

 

Samedi de 9h à 11h 

 

 

Bibliothèque  

 

Le jeudi de 9h à 10h45 

 

RAM  

15 et 29 novembre 

12 décembre 

10 et 24 janvier 

 

 

La Brie Nangissienne 

 

brienangissienne.fr 

      Fontenailles  

Novembre—décembre 2019 

 

Chers Fontenaillaises et Fontenaillais, 

La Toussaint et les vacances afférentes à cette période sont arrivées à grands pas depuis 
mon dernier éditorial. De manière à ce que chacun puisse avoir un aperçu global des effec-
tifs dans les écoles du Regroupement Pédagogique Intercommunal, il est nécessaire de 
vous communiquer les chiffres annoncés lors du premier conseil d’école.  

Les nombres d’élèves inscrits dans les trois écoles sont de 89 en maternelle à Fontenailles, 104 à l’école          
élémentaire de Saint Ouen-en-Brie et 99 à celle de La Chapelle Rablais, soit un total de 292 élèves.                             
En 2009, le R.P.I en comptait 375. 

Cette baisse d’effectifs a bien évidemment un effet sur le nombre d’enfants fréquentant la restauration 
scolaire. A ce jour, ils sont environ 75. Une réflexion a été menée en juin avec les agents municipaux et les 
enseignantes afin d’améliorer la qualité d’accueil durant la pause méridienne. Deux services ont été mis en 
place dès la rentrée ce qui permet aux enfants de déjeuner dans une salle plus calme.  

Au chapitre des travaux, la chaudière de la mairie installée en 1992 a été remplacée ainsi que celles du bâti-
ment périscolaire posées en 2011. De nombreuses pannes récurrentes dans ce bâtiment accueillant des 
petits, ont imposé un remplacement prématuré. Le coût total de ces travaux est de 28 599€ TTC. 

A l’église, les maçons interviennent au niveau des arases des murs porteurs de rives qui sont fortement 
dégradées. Une troisième et dernière phase de travaux est programmée en 2020. Les membres du conseil 
municipal m’ont autorisé à solliciter des subventions auprès de l’Etat et du Département. 

L’éclairage entre le hameau de Glatigny et le bourg a été réalisé. Des réglages sont encore en cours. La 
société Pagot interviendra sur le cheminement de la sente semaine 47 ou 48 pour effectuer le terrasse-
ment et appliquer un enrobé.  

 Ainsi, les piétons pourront circuler en toute sécurité. Le Département remettra à l’étude la création d’une 
zone d’approche à Glatigny. 

Au cimetière, la réfection du mur derrière le columbarium et la mise en accessibilité sont prévus du 25/11 
au 13/12/2019 et du 06/01 au 17/01/2020. Les travaux seront effectués par Initiatives 77. 

Concernant la communauté de communes, un lissage des taux d’enlèvement des ordures ménagères a 
été soumis au vote des conseillers communautaires et adopté par 28 voix pour, 3 contre dont la mienne et 
4 abstentions. Il s’effectuera sur dix ans. Ceci implique que les vingt communes auront le même taux en 
2029, soit 17,41. En 2019, pour notre commune, il est de 14,75.  

Les communes ayant approuvé cette délibération ont actuellement un taux plus élevé que celui établi après 
le lissage. Cependant, il est à craindre que le coût engendré par l’augmentation du ramassage des ordures 
ménagères en raison de création de nouvelles zones d’habitations dans les villes soit aussi supporté pour 
l’ensemble des communes, notamment par les villages. 

Restant attentive et vigilante pour défendre les intérêts de notre commune. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel automne. 

Ghislaine HARSCOËT 

Votre Maire 

Edito du maire 
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Les comptes rendus des conseils municipaux sont affichés en 

mairie et sur le site internet de la commune.  
Etat civil  

 Décès  

Mme Rosa Di Nuzzo (née Savinelli) est décédée le 26 mai 2019. 

 Naissance 

Lila, Alys Riandet est née le 09 octobre 2019. 

 

Rappel de la règlementation générale concernant l’interdiction du brûlage 

« En vertu des dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire départemental de Seine et Marne, le brûlage  est formellement 

interdit. » 

                                Préfecture de Seine et Marne 

Rappel 

Règlement européen sur la protection des données  

« L’expression du consentement est définie : les utilisateurs 

doivent être informés de l’usage de leurs données et doivent en 

principe donner leur accord pour le traitement de leurs données, 

ou pouvoir s’y opposer. La charge de la preuve du consentement 

incombe au responsable de traitement. La matérialisation de ce 

consentement doit être non ambiguë. » 

*Afin de respecter le règlement européen, désormais l’état civil  

et toutes rubriques faisant apparaître votre nom ne pourront 

être complétés qu’avec votre accord.  

Félicitations à nos jeunes Fontenaillais* pour l’obtention 

 de leur diplôme. 

Célia Georges, Emilien Gire et Damien Ober ont obtenu leur    

brevet des collèges.  

 

INFORMATIONS GENERALES 

Inscription sur les listes électorales 

La date du 31 décembre n'est plus impérative. Il est désormais possible de s'inscrire sur les listes électorales et de voter la même 

année. Il faut toutefois respecter une date limite d'inscription. Pour les prochaines élections municipales, il s'agit du 7 février 2020. 

Cette date peut être repoussée dans certaines situations seulement (Français atteignant 18 ans, déménagement, acquisition de la 

nationalité française, droit de vote recouvré, majeur sous tutelle, ...). 

Plus d’informations sur Service-public.fr 

A compter du 1er janvier 2020,  Nangis Lude mettra en place une « Maison France Services » afin d’aider les personnes en difficultés 

à faire des démarches administratives. 

 Ce service sera proposé un fois par semaine aux habitants de Fontenailles et de la communauté de communes, les jeudis de 14h à 

17h. 

     Participation citoyenne 

 

Les panneaux ont été installés dans la commune. Une réunion a été organisée entre la gendarmerie et les référents le 

samedi 19 octobre.  

Code de la route  

Pour nos enfants et nos familles, il est important de marquer un arrêt aux « STOP », de circuler à faible allure dans notre village, de 

respecter les sens interdits, de laisser la priorité aux personnes se présentant à un « passage piétons » et surtout de ne pas            

stationner sur les trottoirs. Si vous êtes garés dessus, les enfants sont obligés de marcher sur la route... 
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Vente de pains et viennoiseries  

 

Afin de limiter les nuisances sonores, le boulanger de la mare au curé a décidé de mettre en place une nouvelle organisation.          

Si vous voulez du pain et/ou des viennoiseries, il vous suffira de mettre un sac sur votre portail.  

Ainsi, ce signe permettra au boulanger de connaître votre intention et il viendra sonner à votre porte pour vous proposer ses           

produits. 

La ruche qui dit oui 

Depuis quelques semaines, la Ruche qui dit oui s’est installée à Fontenailles.  

L’arrivée sur notre commune de cette structure est le fruit d’une rencontre entre Maryline Lamarre et des membres de l’équipe      muni-

cipale. Depuis son inauguration le jeudi 12 septembre, la Ruche ne désemplit pas et vous permet d’acheter ce que vous voulez, quand 

vous le voulez :  fruits, légumes, pains, fromages, viandes, bières, miels… 

Chaque semaine, vous pouvez passer commande sur le site de la Ruche , ou Maryline Lamarre peut vous rencontrer afin de vous aider à 

passer votre commande.         

Quelques témoignages : 

« C’est frais, de bonne qualité, les produits ont du goût, on sait ce que l’on mange ». 

« Chaque semaine, c’est un vrai plaisir de se connecter pour découvrir les produits proposés, choisir, se faire plaisir et finalement mieux 

consommer ». 

«Je suis satisfait de la qualité des produits proposés, Mme Lamarre est accueillante, la présence des producteurs ajoute un côté convi-

vial. On peut discuter avec eux. Quelle superbe initiative et un point positif pour notre commune. Des collègues de travail habitant à 

Mormant et Nangis viennent à Fontenailles ». 

 

 

 

 

 

 

                      L’inauguration                                    18h00, l’arrivée des premiers clients 

 

        Agenda 

. 

21 novembre : Sortie du CCAS pour les Seniors. 

22 novembre : Beaujolais nouveau : soirée       

organisée par le Lien de Fontenailles—Salle des 

loisirs. 

14 décembre 20h30 : Représentation théâtrale 

« un air de Famille » - Salle des loisirs. 

 

Retrait des produits             

Jeudi, 18:00-20:00 
Salle des associations  
63 rue Maurice Wanlin 
77370 Fontenailles 

Maryline Lamarre 

06 15 45 36 94 

Espace citoyen, vos démarches  

sur un même site 

La communauté de communes de la Brie Nangissienne, la ville de Nangis et le 

Syndicat Pédagogique du Villefermoy ont mis en place cet espace citoyen.     

Un outil pour faciliter vos démarches concernant l’inscription de vos enfants 

aux différents services (pause méridienne (restauration), accueil de loisirs, 

Multisports...) et le règlement de vos factures. 

Rendez-vous sur https://www.espace-citoyens.net/brienangissienne pour 

vous inscrire. 

 

https://www.espace-citoyens.net/brienangissienne
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Réparation sur l’ouvrage d’art ru de Courtenain 

Après quelques semaines, les travaux effectués par le département sur le pont situé sur la D408 sont arrivés à leur terme. Madame le 

Maire a fortement insisté sur la pose de barrières de chaque côté des murets afin de sécuriser le cheminement des piétons.  

 

 

 

 

 

 

Chaudières 

En raison de leur vétusté, les chaudières de la mairie et de la garderie ont été changées. 

C’est l’entreprise ADS Petit qui a installé deux chaudières Viessmann. 

 

 

Panneaux lumineux  

 

Route de Glatigny, sur la D 67, un descellement de la plaque des eaux pluviales a été constaté.  

Afin de prévenir les usagers, un panneau lumineux (tri-flashes) signalant le danger a été installé par la 

commune. Cependant, il a été très rapidement dérobé.  

C’est hélas, le deuxième vol que subit la commune. 
 

 

 

Eclairage de la sente piétonne entre Fontenailles et Glatigny 

 

Réalisation de l'éclairage « dynamique » de la liaison piétonne entre Fontenailles et Glatigny pour assurer un éclairage sécuritaire, per-

formant et intelligent. Treize points lumineux équipés d’une technologie LED 3000°K (blanc chaud) d’une puissance de 27 Watts ont 

été installés. Le mobilier est fabriqué par des sociétés françaises. 

Dès l’allumage de l'éclairage public ceux-ci vont s'allumer en mode veille à seulement 10% de la puissance, puis grâce au détecteur 

posé sur chaque mat, au passage d'un piéton les luminaires vont éclairer à 100% par groupe de trois, passé le troisième, le groupe de 3 

repassera en veille à 10% au bout d’une temporisation de 30 secondes. Pour des raisons environnementales, à partir de 22h30 jusqu’à 

5h du matin, le mode veille sera réduit à 0% et restera en mode de détection de passage. Enfin, chaque détecteur est équipé de cache 

pour réduire le déclenchement aux passages de véhicules.   

 

 

 

 

Les nouvelles de la commune Informations diverses 
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LOISIRS pour nos jeunes 

Durant ces vacances, la communauté de communes a proposé à notre jeunesse :  

 

 

Dans le cadre du « Temps du conte », 46 enfants de 1 à 6 ans et 48 adultes ont assisté à 

une séance de contes « Moi je ne suis pas un éléphant », mardi 23. Anne-Lise Vouaux Massel 

a emmené petits et grands dans un voyage magique. 

 

 

 

Le multisport a proposé une initiation à l’art du 

cirque le vendredi 25. Le matin ce sont 17 enfants 

de 6 à 8 ans qui ont pratiqué cette discipline et 

l’après-midi 11 se sont exercés.   

 

Après des années aux services de la commune et de nos enfants, Jeanine Viale a décidé de faire 

valoir ses droits à la retraite. Ses collègues et les membres de l’ équipe municipale lui souhaitent  

de profiter de cette retraite. Qu’elle soit passionnante et pleine de belles surprises. 

   

 

Travaux au cimetière  

La réfection du mur derrière le columbarium et la mise en accessibilité sont prévues à partir du 25 novembre. Les travaux seront          

effectués par Initiatives 77. 

De nouvelles rues dans notre village  
 
Un plan d’adressage de la commune (numérotage et dénomination) aux Hameaux du Bezard et du Plessier s’avère nécessaire afin de 
permettre une meilleure identification des lieux dits et des maisons. 
 
Ainsi la voie communale n°5 de la Charmée au Plessier sera nommée rue de la Charmée dans la traversée des hameaux du Bezard 
(numéros 319 à 577) et du Plessier (numéros 878 à 1200).  
 
La voie communale n°9 du chemin départemental n°67 au Plessier sera nommée rue du Plessier dans la traversée du Hameau du        
Plessier, les parcelles porteront les numéros 31 et 61. 
Pour le rue du Bezard au Hameau du Bezard, les numéros iront du 1 au 47. 
 

Antenne Orange  

Les travaux sont repoussés au premier trimestre 2020, la société Orange rencontrant des difficultés pour fournir le py-

lône nécessaire à la pose de l’antenne.  

Calendrier des pompiers 

A partir du 1er novembre, vente des calendriers des pompiers. Ce sont Madame Helmer et Monsieur Da Fonceca qui se présenteront à 

votre domicile. Tous deux sont résidents de Fontenailles. 

 

Rats  : La mairie vous met gracieusement à disposition des sachets de raticide.  
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La fête communale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Journée du patrimoine 

En cette journée du patrimoine, malgré un temps pluvieux, des  

Fontenaillais ont parcouru les lavoirs du Bezard et de Glatigny,   

ouverts pour l’occasion.  

Des documents issus des archives ont permis de raconter l’histoire 

des différents lavoirs de la commune. 

 

Le nettoyage de la nature 

Samedi 28 septembre, une opération de nettoyage de la nature a été mise en place. Merci à tous les bénévoles. 
Cette opération permet de faire un geste concret en faveur de la protection de l'environnement et de la propreté de notre village.  
 

 
Dimanche 6 octobre, une représentation théâtrale était proposée aux Fontenaillais 

La scène du souper se déroule à Paris le 6 juillet 1815 à minuit, dans l'hôtel particulier 
de Talleyrand .  Ce fin souper est l'occasion de le convaincre que le retour de Louis XVIII 
sur le trône est la seule bonne solution.  
Entre deux plats, les deux hauts dignitaires révèlent - souvent à demi-mot - leurs crimes, 
leurs trahisons, leurs intrigues.  
 
Une représentation qui a attiré de nombreux passionnés et qui s’est terminée par un 
buffet partagé. 

Chaque année, Fontenailles se met en 

fête le premier week-end de septembre.  

Pourquoi cette date ?  

Elle correspond à la Saint Fiacre.  

La Saint Fiacre est devenue la fête du 

village car c’était l’un de ses saints pa-

trons. 

  Depuis cette tradition perdure puisque 

la fête communale a toujours lieu le 1er 

dimanche de septembre. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Charles-Maurice_de_Talleyrand-P%C3%A9rigord
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louis_XVIII
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Dans le cadre de son action de renforcement des liens avec la population, la compagnie de gendarmerie  départementale 
a organisé le vendredi 20 septembre une action de prévention des actes de malveillance dont peuvent être victimes en particulier les    
seniors. Ces présentations ont pour vocation de les sensibiliser aux bons gestes à adopter que ce soit sur la voie publique, aux distributeurs 
automatiques de billets ou encore chez eux, pour se protéger des cambriolages et des vols à la fausse qualité, mais aussi des escroqueries 
commises par le biais d’internet.                                                                                                            

Des conseils à suivre en cas d’agression ou cambriolage sont également donnés 
ainsi que des présentations de pratiques constatées, telles l’escroquerie au          
rétroviseur ou à la carte routière ainsi que l’intervention de faux policiers ou    
gendarmes. 

 

 

 

Ateliers « l’Equilibre en mouvement » organisés par le PRIF (Prévention Retraite en Ile de 

France) ont commencé en septembre. 

Douze personnes sont inscrites à douze ateliers qui sont proposés du 17 septembre au 17                  

décembre, le mardi de 16h à 17h. 

 

Durant cette heure des exercices ludiques sont proposés pour améliorer l’équilibre, gagner 

en confiance et en renforcement musculaire. Des mouvements simples sont montrés et  

peuvent être refaits au domicile. 

 

 

 

 

Chaque jeudi, de 14h00 à 17h00,  la salle des associations vous accueille pour partager un temps de jeux autour d’un café et de quelques 

douceurs. 

 

 

 

 

 

 

 

L’actualité des Séniors 

Prévention Retraite en Ile de France propose des  

Ateliers de Prévention pour les Séniors 

Jeudi 21 novembre, le CCAS propose une sortie aux habitants de plus de 65 ans. La comédie musicale « Champs Elysées » est à l’affiche à 

Dammarie-les-Lys. Un covoiturage est proposé en partenariat avec le centre social de Nangis Lude.  Le CCAS finance 15€ par personne, 

10€ reste à charge du participant. 

Le CCAS organise la distribution des boîtes de chocolat et des bons d’achats pour les Fontenaillais de plus de 70 ans  

le samedi 14 décembre à partir de 15h00 

Un moment de partage et de convivialité 
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Samedi 5 octobre, Le Lien de Fontenailles et Familles Rurales organisaient une soirée portugaise. 

90 personnes ont répondu présent, toutes les inscriptions se sont faites lors du forum des associations pendant la fête du village le 30 
août. C’est pourquoi, nous n’avons pas pu distribuer les flyers dans Fontenailles pour cette soirée.  
Beaucoup de déçus et de refus, faute de pouvoir les accueillir. En effet, nous avions atteint la capacité maximum pour la salle des loisirs 
de Fontenailles. Nous réitèrerons cette manifestation en 2020.  
Concernant la soirée, tout le monde a pu déguster les spécialités portugaises et s’est initié aux danses du pays dans une ambiance 
conviviale et familiale. Je remercie tous les bénévoles pour l’organisation et rendez-vous est pris pour l’année prochaine. 
Philippe L. 

Dates à retenir 
Samedi 18 janvier : pour les adhérents AG + Couscous 
Dimanche 19 janvier : Galette Inter associations 
Samedi 1er et dimanche 2 février : 5ème Salon de peinture et de sculpture 

Quinot PFG 

Le Coin des Associations 

Samedi 5 et dimanche 6 octobre, l’association du Tir à L’arc Nangissien a organisé, au stade, le 

concours départemental de tir à l’arc sur cible.  

49 archers ont participé à ce championnat qui a lieu désormais chaque année dans notre commune. 

Les Ados de la compagnie TIDCAT présentent 

Un Air de Famille 

Le samedi 14 décembre  - 20h30   -  Salle des loisirs 

Informations et réservations au : 06 03 42 63 64 

Tarif unique : 5 euros  

https://www.archersdu77.fr/media/uploaded/sites/7344/evenement/5d94b20a8ca3f_NangisLogo.gif

